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DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE DU 30 JUIN 2022

Décision d’affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2021

L'associée unique, sur proposition du Président de la Société, décide d'affecter le bénéfice de 
l'exercice clos le 31 décembre 2021 s'élevant à 612 968,05 euros de la manière suivante :

A la réserve légale, la somme de ………………………………………………………………………………… 30 648,40 euros
Portant ainsi son solde de 33 070,00 euros à la somme de 63 718,40 euros

Le solde, soit la somme de …………………………………………………………………………………………… 582 319,65 euros
Distribué en intégralité à titre de dividendes à l’associée unique
Et payé par compensation avec la créance certaine liquide et exigible que détient la Société sur son 
associée unique 

Conformément à la loi, l'associée unique constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des 
trois exercices précédents.

Certifié conforme

LE PRESIDENT
M. Thorwald HERBET JR






